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Japon

En 2012, l’APD nette du Japon s’est élevée à 10.49 milliards USD, soit un recul de 2.1 % en termes réels par rapport à 2011,
principalement en raison d’une diminution des dons bilatéraux et des contributions aux organisations internationales. Cette
baisse a cependant été maintenue à un faible niveau grâce à une hausse de 7 % de l’APD bilatérale.

Tout en conservant sa position au cinquième rang des donneurs du CAD, le Japon a vu son rapport APD/RNB tomber de
0.18 % en 2011 à 0.17 % en 2012, niveau bien inférieur à la moyenne du CAD (0.29 %) et encore très éloigné de l’objectif de 0.7 %
fixé par l’ONU. Compte tenu des difficultés économiques et budgétaires actuelles, ainsi que des dépenses de reconstruction
imposées par les catastrophes de 2011, il est de plus en plus difficile pour les pouvoirs publics d’assurer une progression durable
du budget de l’APD. Le Japon s’est toutefois engagé à faire en sorte que le volume de l’APD mesuré en dollars reste stable.

APD bilatérale et multilatérale
L’APD bilatérale continue d’occuper une place prépondérante

dans le programme japonais d’aide au développement.
À l’exception de 2011, la part du canal multilatéral dans l’APD
nette du Japon est généralement restée comprise entre 30 % et
35 %. En 2012, celui-ci a réduit de 16 % ses contributions aux orga-
nisations multilatérales, tout en accroissant son APD bilatérale de
7 %. Cependant, en raison du volume important de ses contribu-
tions – 3.65 milliards USD en 2012 – le Japon reste un acteur
majeur de l’aide multilatérale.

Composition de l’APD bilatérale
Le programme d’aide bilatérale du Japon se caractérise par la

part relativement forte de l’aide-pays programmable (APP), ce qui
tient en partie au fait que la moitié environ de son APD bilatérale
est constituée de prêts. En 2011, l’APP du Japon a représenté 69 %
de son APD bilatérale brute, soit 11.2 milliards USD, chiffre supé-
rieur à la moyenne du CAD (55 %). Le Japon a fourni 0.6 % de son
APP (soit 0.4 % de son APD bilatérale brute) sous forme de soutien
budgétaire général.

Graphique IV.22. Aide publique au développement du Japon
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Orientation vers les pays prioritaires et les PMA
Le Japon apporte de la coopération pour le développement à

plus de 140 pays, quelle que soit l’année considérée, et n’envisage
nullement de réduire le nombre de pays qu’il soutient, ni de distin-
guer des pays prioritaires. Une forte part de son APD bilatérale est
affectée aux 20 premiers bénéficiaires de son aide, mais elle a fléchi
ces dernières années, passant de 70 % en 2007 à 60 % en 2011.

Le Japon, du fait qu’il oriente en général largement ses efforts
vers les pays d’Asie de l’Est, dirige une grande part de sa coopéra-
tion pour le développement vers des pays à revenu intermédiaire.
Il a toutefois pris des dispositions pour augmenter son aide aux
pays à faible revenu, principalement ceux d’Afrique subsaha-
rienne. La part de son APD bilatérale brute allouée aux PMA a
progressivement augmenté, passant de 19.8 % en 2007 à 25.7 %
en 2011, soit plus de 4 milliards USD, encore que ce chiffre
demeure inférieur à la moyenne du CAD (30 %).

L’APD japonaise devient plus fragmentée géographiquement.
Le Japon a réduit le nombre de ses relations significatives, qui
sont passées de 86 % en 2007 à 75 % en 2011, alors que le nombre
de relations non significatives a augmenté.

Déliement de l’aide
La part non liée de l’APD japonaise (hors coopération tech-

nique) était de 94 % en 2011. (L’APD comprend un important pro-
gramme de coopération technique, mais le Japon ne notifie pas le
degré de liaison de ce programme. La part de l’aide bilatérale totale
du Japon notifiée comme non liée s’établissait à 76 % en 2011.)

APD à l’appui de l’égalité des sexes et de l’autonomisation
des femmes

Depuis dix ans, le Japon accroît progressivement la part de son
APD qui est orientée vers l’égalité des sexes et l’autonomisation
des femmes. En 2011, 19 % de son APD ventilable par secteur ont
été affectés à des activités axées sur l’égalité homme-femme. Ce
chiffre est certes encore relativement faible par comparaison avec
la plupart des autres membres du CAD, mais il représente une
hausse de 8 % par rapport à 2010.

Politiques environnementales et dotations au titre
des Conventions de Rio

Le Japon place la résolution des problèmes d’environnement
de dimension mondiale au rang de ses premières priorités.
Entre 2010 et 2011, son APD bilatérale consacrée à la biodiversité
s’est accrue de 36 %, pour atteindre 1.48 milliard USD en valeur
nominale. L’aide en faveur de la lutte contre la désertification a
également augmenté, de 114 % en valeur nominale, passant à
585 millions USD. Le volume de l’APD japonaise consacrée à
l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à celui-
ci a cependant diminué en 2011, de 45 % et 16 % respectivement.

Financement extérieur du développement au-delà de l’APD
L’APD nette du Japon a représenté 79 % du total des apports

du secteur public en 2011. Le volume des apports privés nets aux
conditions du marché (47.6 milliards USD en 2011) est plus de
quatre fois supérieur à celui de l’APD, et il augmente. Les dons
privés nets du Japon en faveur des pays partenaires ont progressé
au fil des ans, mais leur volume demeure négligeable par rapport
à d’autres sources de financement du développement. Entre 2010
et 2011, les dons privés nets du Japon ont chuté de près de 30 %,
tombant à 497 millions USD.
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